
 

NOM :……………………………………………………………………………………………………… 

PRENOM : …………..……………………………………………………………………….…………… 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………...…………………………………………….……. 

 

Date de naissance : …………………………Sexe :…………….…Taille T-shirt :………..…………  

Tél. : ……….…………Mobile : ……………….……...Mail :…………………………..……….……… 

TARIFS 

 

Cotisation annuelle : …………… 50 € 

Règlement par :  
 Chèque à l’ordre de l’Association LA CAVE AUX POISSONS  

 PayPal 
 Espèces 

 

CONTACT 

Jean DUCHATEL Tél. 06.76 977 315  Mail : jean.duchatel@orange.fr 

Site internet : www.club-aquarium-eguilles .fr   facebook : la cave aux poissons Eguilles 

 
Règlement de l’association La cave aux poissons 

1°: L’objet de l’association : 

- Initiation et partage des bonnes pratiques à adopter en aquariophilie, par des réunions entre membres ainsi que des 

interventions au sein d’école et d’événement animaliers. 

- Découverte des différentes techniques et éventuellement aide à la mise en eau d'un aquarium  

 - Ouverture du local sur rendez-vous. 

- Développer, la conservation et la reproduction de la faune et de la flore indigène et exotique pouvant vivre en milieu 

aquatique en les -maintenant dans des conditions en adéquation avec leur milieu naturel. 

- Faire découvrir aux plus jeunes l'aquariophilie (partenariat avec école, mise en place d'aquariums dans des 

établissements scolaires, ou lieux publics, etc.) ; 

- Organisation de manifestations (bourses, lotos, concours…etc.) 

- Echanges d'informations via un site Internet ou réseaux sociaux. 

- Accueil de poissons abandonnés ou maltraités au sein de notre local. 

- Partenariat avec d’autres associations dont l’objectif et la protection d’animaux. 

2 : Conditions d’adhésion : 

Toutes personnes majeures ou mineures peuvent adhérer à l’association.  

3 : Les modalités de vote lors des réunions : 

Toute décision qualifiée de vitale, importante pour la vie de l’association sera soumise au vote de tous les membres de 

l’association et la majorité sera adoptée. Les votes s’effectueront a main levée. Seront comptabilisés les votes des 

présents physiquement ainsi que ceux présents par visioconférence ou représentés par procuration. 1 seule procuration 

par membre représenté sera acceptée. 

4 : Droits et devoir des membres : 

Les membres se doivent d’adopter un comportement respectueux envers les autres membres. Aucun vocabulaire 

déplacé ou agression physique ne pourra être toléré. L’association La cave aux poissons se réserve le droit de mettre 

fin à toutes adhésion en cas de comportement qu'elle juge en totale inadéquation avec les règles de vie associative. Y 

compris sur le WhatsApp de l'association servant exclusivement aux informations relatives au fonctionnement.  

5 : Fonctionnement des réunions : 

Les informations d'organisation de l’association, ainsi que les convocations aux assemblées et événements se feront 

par WhatsApp. La convocation aux assemblées aura lieu minimum 3 semaines avant la date fixée. Les dates des réunions 

sont fixées par les membres du bureau. Les réponses des membres concernant leur présence ou non à la réunion devra 

se faire au maximum 7 jours avant la date fixée auquel cas les membres du bureau pourront refuser la présence du 

membre pour des raison évidente d’organisation et de mise en place de l’événement. Lors de certaines réunions, des 

repas ou des apéritifs pourrons être mis en place par les membres du bureau ou une participation financière pourra 

être demandée. IMPORTANT, aucun alcool ne sera prévu ou pris en charge par l’association. Les boissons alcoolisées 

présentes lors de ses réunions se feront par la volonté des membres et seront consommées à titre personnel et seront 

responsables de leur consommation. L’association ne sera pas tenue responsable des dommages physiques ou 

matériels engendrés par l’abus de boissons alcoolisées. 

6 : Sanctions : 

En cas de non-respect du règlement dûment signé par le membre concerné. Plusieurs sanctions pourront être 

prononcées:  

-Suspension de la cotisation pendant une période déterminée 

-Exclusion définitive du membre avec une impossibilité de renouveler l’adhésion. 

- Toutes les décisions de sanction seront appliquées par les membres du bureau et voté à la majorité. Aucun 

remboursement ou remise sur l’adhésion ne sera effectué en cas de démission ou non-respect du règlement en tant 

que qualité de membre. 

7 : Modification du règlement intérieur : 

Toute modification du règlement intérieure sera décidé et voté par les membres du bureau qui compose 

l’association. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association "La cave aux poissons» et 

m’engage à le respecter. 

Signature datée, précédée de la mention « lu et approuvé » : 

 

ASSOCIATION AQUARIOPHILE  

LA CAVE AUX POISSONS 

7 rue de la Glacière ,13510 EGUILLES 

Association loi 1901 – W131019518 

FICHE D’ADHESION 
ANNEE 2026/2027 

Les données personnelles recueillies, propriété de l’association La cave aux poissons, font l'objet d'un 

traitement informatique par l’association La cave aux poissons aux fins de traitement des demandes 

et de gestion des adhérents. Elles sont destinées à l'association La cave aux poissons. Conformément 

à la Loi Informatique et Liberté et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil 

du 27 avril 2016 (RGPD), le demandeur bénéficie d'un droit d'accès et de rectification et d'opposition 

aux informations qui le concernent. Le demandeur peut exercer ses droits à l’association  La cave aux 

poissons via le courriel jean.duchatel@orange.fr ou par courrier postal à l'adresse suivante :7 rue de 

la Glacière, 13510 EGUILLES. 

           Je ne souhaite pas que les photos et interviews réalisées dans le cadre de ma participation 

aux événements soient publiés et diffusés dans les médias par des moyens de reproduction 

numériques sans avoir le droit à une compensation. 


